






tés de formation, en raison de la combinaison de trois
facteurs
- en premier lieu, les structures d'accueil et les organis-
mes de formation n'ont pu proposer suffisamment de
solutions non traditionnellement féminines, comme le
recommandaient vivement les circulaires du ministère de
la Formation professionnelle ;
- en second lieu, les jeunes filles ont globalement refu-
sé, et leurs familles avec elles, toute solution non tradi-
tionnelle ;
- en dernier lieu, les structures d'accueil et les commis-
sions départementales d'agrément des stages (6) ont
refusé de programmer des stages dans les spécialités
réputées féminines ou trop stéréotypées (vente, coiffure,
esthétique, pour l'essentiel) et les organismes de forma-
tion ont incité les jeunes filles à choisir, pour les périodes
en entreprise, des secteurs autres .

Le résultat ne s'est pas fait attendre : les jeunes filles ont
été peu nombreuses en stage de qualification, puisqu'il
n'existait pratiquement pas de possibilités dans les spé-
cialités dites traditionnelles ; elles ont été rarissimes
dans les spécialités plutôt masculines ; elles se sont trou-
vées en masse en stage d'insertion et, lors des périodes
en entreprise, dans les seuls secteurs qui, tout en restant
« féminins », n'ont pas fait l'objet du « veto » des insti-
tutions d'accueil et de formation, à savoir les secteurs
social et para-médical . Or, justement, ces deux secteurs
sont connus pour eur politique de recrutement extrême-
ment codifiée (critères d'embauche) et formalisée (exa-
mens, concours) qui interdit donc, vu les caractéristiques
des public-ciblés, l'accès de ces jeunes à toute solution
durable de formation complémentaire ou d'emploi .

LE PÔLE «OFFREUR DE DISPOSITIF » SE
DONNE-T-IL LES MOYENS DE JOUER SUR SES
PROPRES EFFETS PRÉCARISANTS ?

Le pôle « offreur de dispositif » est constitué par l'en-
semble des groupes d'acteurs sociaux qui interviennent
à un moment donné du programme-jeunes ; il s'agit,
pour l'essentiel, des structures d'accueil (PAIO et mis-
sions locales), des organismes de formation et des entre-
prises d'insertion en stage pratique, mais aussi des insti-
tutions qui sanctionnent les processus de formation dans
le cadre de la validation des acquis (Education nationale,
AFPA) .

Les structures d'accueil

Pour des raisons qui tiennent à la fois au manque de
moyens et à des conceptions bureaucratiques de leur
rôle, les structures d'accueil n'ont quasiment jamais été
au devant des jeunes ciblés qui ne se sont pas présentés
spontanément .

(6) Commissions départementales pour l'orientation et la formation des jeunes .

FORMATION EMPLOI

De ce fait, une fraction de ce public-cible n'a pu bénéfi-
cier de « l'autre chance » offerte par le Programme-jeu-
nes . Il reste évidemment à déterminer avec précision les
motivations de ces jeunes et les conditions socio-écono-
miques qui engendrent cette non-démarche envers le dis-
positif. On peut supposer néanmoins, comme nous l'an-
noncions plus haut, qu'il s'agit moins de jeunes suscepti-
bles de trouver par eux-mêmes des solutions plus favora-
bles que de jeunes subissant des modes de vie peu propi-
ces à une prise en charge d'un nouveau processus d'in-
sertion
- jeunes profondément inhibés ou isolés, que ce soit
socialement (« les paumés ») ou géographiquement
(jeunes ruraux, montagnards) ;
- jeunes qui subissent des interdits familiaux basés soit
sur la méfiance envers toute formation (caractéristique
de certaines couches du sous-prolétariat), soit sur la dif-
férence de culture (maintien des jeunes filles au foyer
dans les familles maghrébines) ;

- jeunes qui, depuis l'enfance, se sont accoutumés à la
pratique de modalités parallèles d'acquisition d'un
revenu (vol, expédient, recel, trafic, racket) ; ceux-ci
opposent volontiers la modicité de l'indemnité servie aux
stagiaires de la formation professionnelle aux revenus
plus confortables, bien qu'irréguliers, qu'ils tirent de ces
circuits interlopes ; ils opposent aussi « les contenus du
travail » nécessaires à l'acquisition de ces deux types de
revenu .

Les organismes de formation

Ils contribuent largement à éliminer une fraction du
public stagiaire soit directement : par la sélection, sur-
tout à l'entrée en stage de qualification, par l'exclusion
en cours de stage ; soit indirectement : par l'abandon
des jeunes dû, pour partie, à la prise en compte insuffi-
sante des caractéristiques et des attentes du public et par
le non-placement ou la non-orientation à l'issue d'un
premier stage .

Ces pratiques soulèvent la question de l'adaptation
pédagogique des formateurs à un type inhabituel de
public tout autant que des profils (et des statuts) de ces
formateurs. Ainsi on peut constater qu'à une main-
d'eeuvre secondaire en formation correspond un groupe
de formateurs, certes hétérogène quant aux origines pro-
fessionnelles et aux niveaux de formation, mais seconda-
risé quant au statut : le plus souvent sous contrat de tra-
vail à durée déterminée, rémunération faible et décalée
par rapport aux périodes de travail . . .

L'insertion par l'entreprise, une « ergothérapie socia-
le » ?

Les pédiodes en entreprise font l'objet d'un double pro-
cessus qui conduit à renforcer les phénomènes de secon-
darisation de la main-d'ceuvre jeune, analysée jusqu'ici
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